Le 8 février 2007

No de dossier :  R-3617-2006

Demande de renseignement no 1 de la Régie à Hydro-Québec Distribution
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative àux tarifs applicables au réseau autonome de Schefferville 

1. Référence :
Décision D-2006-123, dossier R-3602-2006, 8 août 2006 



pages 7 et 13.
Préambule : 

« La prise en charge par le Distributeur du Projet, en suivant la chaîne des opérations à partir du point de production de l’électricité à la Centrale au Labrador jusqu’aux points de distribution aux consommateurs québécois de cette région, impliquera plusieurs étapes :

(1) Un approvisionnement à long terme à partir de la Centrale;

(2) Des investissements pour rénover la Centrale;

(3) Une entente sur les modalités d’opération de la Centrale;

(4) L’acquisition du réseau de transport et de distribution d’électricité d’IOC au Québec;

(5) Des investissements pour rénover la portion québécoise du réseau de transport et de distribution d’électricité;

(6) L’opération du réseau de transport et de distribution au Québec.

[…]
Le Distributeur a assujetti à une décision favorable de la Régie l’entrée en vigueur du Contrat avec NLH. Cette dernière en a fait autant avec IOC en ce qui concerne l’acquisition de la Centrale et du réseau de transport au Labrador.

[La Régie] 

DEMANDE au Distributeur de rendre compte de l’évolution du Projet lors des prochaines demandes tarifaires. »

Demande :
1.1 Veuillez rendre compte, tel que demandé dans la décision D-2006-123, de l’évolution du dossier depuis le 8 août 2006.

2. Référence :
Pièce B-1 - Requête du Distributeur, paragraphe 2.
Préambule : 

«  Le Distributeur entend finaliser les transactions permettant la prise en charge officielle du réseau au cours du premier trimestre 2007. »
Demande :
2.1 Veuillez préciser la date requise pour l’entrée en vigueur des tarifs demandés.

3. Référence :
Pièce B-1 - Requête du Distributeur, paragraphe 3.
Préambule : 

« Le Distributeur ne sera pas en mesure d’appliquer ses propres tarifs dès la prise en charge, en raison notamment de la nécessité de procéder à la mise à niveau de certains éléments du réseau, dont les entrées électriques et les compteurs, afin de les rendre conformes aux normes du Distributeur et permettre l’intégration de ces nouveaux clients à ses systèmes de facturation. »
Demandes :
3.1 Veuillez préciser les éléments du réseau qui doivent être mis à niveau, ainsi que l’échéancier de réalisation des travaux.

3.2 Veuillez estimer les coûts de ces travaux et quantifier leur impact financier sur les revenus requis du Distributeur.

3.3 Veuillez élaborer sur les raisons pour lesquelles l’application des tarifs du Distributeur est impossible sans mise à niveau du réseau. Veuillez également spécifier si les tarifs dont il est question en référence correspondent aux tarifs du réseau intégré du Distributeur ou à des tarifs applicables aux réseaux autonomes.

4. Références :
(i)
Pièce B-1 - Requête du Distributeur, paragraphes 4, 5 et 7 ;

(ii) 
Pièce B-1 - HQD-1, document 1 ;

(iii) 
Dossier R-3602-2006, pièce B-7 - HQD-3, document 1.2, 


page 15.
Préambule : 

Référence (i) : 

« De plus, les tarifs de Électricité de Schefferville inc., l’actuel exploitant du réseau, sont substantiellement plus bas que ceux du Distributeur, tel qu’il appert de la grille tarifaire produite sous la cote HQD-1, Document 1. Il serait donc opportun d’envisager une transition dans l’application des tarifs du Distributeur.

À la lumière de ces faits, le Distributeur juge donc qu’il est préférable de percevoir les revenus annuels de l’ordre de 500 000 $ associés aux tarifs actuels de Électricité de Schefferville inc. et ce, jusqu’à l’adoption d’une stratégie tarifaire. 

[…]

Ainsi, jusqu’à l’adoption par la Régie d’une stratégie tarifaire, le Distributeur souhaite maintenir le statu quo et appliquer les tarifs actuels de Électricité de Schefferville.»

En référence (ii), le Distributeur dépose la grille tarifaire de Électricité de Schefferville inc.

Référence (iii) :

« Pour l'année 2006, l’arrivée d'un client de près de 1,5 MW est prévue. C'est ce qui explique la prévision à la hausse de l'utilisation des groupes électrogènes. »

Demandes :
4.1 Veuillez indiquer si les revenus annuels de 500 000 $ dont il est question à la référence (i) correspondent à l’année tarifaire du Distributeur, couvrant la période du 1er avril 2007 au 31 mars 2008.

4.2 Veuillez fournir le profil de la clientèle qui doit être desservie par le réseau autonome de Schefferville, pour l’année tarifaire 2007. Veuillez notamment détailler le nombre de clients domestiques, commerciaux, industriels et municipaux, ainsi que les consommations et puissance facturées (totales et moyennes) respectives de chaque catégorie. Veuillez également préciser si le client industriel dont il est question en référence (iii) est considéré dans l’établissement de la demande pour l’année tarifaire 2007.

4.3 Veuillez fournir les dernières données réelles disponibles pour chacun des éléments de la question 4.2.

4.4 Veuillez compléter la grille tarifaire de Électricité de Schefferville inc., en détaillant les unités et les cycles de facturation (mensuel ou autre) pour chaque élément de tous les tarifs. 

4.5 Veuillez expliquer l’usage des termes «et/ou», pour le tarif 3, dans la clause « Pour les installations de plus de 10 kW, la puissance maximale facturée dépasse toujours 10 kW et/ou 75% de la puissance souscrite ».

4.6 Veuillez justifier l’usage d’une « pénalité [de 18%] pour la facture non acquittée à la date d’échéance » en regard des arrêts Garland c. Consumers’ Gas Co., [1998] 3 R.C.S. 112  et [2004] 1 R.C.S. 629, 2004 CSC 25.

4.7 Veuillez justifier l’usage aux conditions de service générales de la clause « La facturation peut être mensuelle ou à tous les deux mois ».

4.8 Veuillez justifier l’usage aux conditions de service générales de la référence au commissaire. Veuillez également positionner ce commissaire par rapport à la compétence et au rôle de la Régie.

4.9 Veuillez déposer le texte des conditions de service présentement en vigueur chez Électricité de Schefferville inc. Dans l’hypothèse où un tel texte n’existe pas, veuillez indiquer les conditions de service applicables.

4.10 Veuillez comparer la grille tarifaire de Électricité de Schefferville inc. à la grille tarifaire du réseau intégré ainsi qu’à la grille tarifaire applicable aux réseaux autonomes du Distributeur, pour un client moyen de chaque type de clientèle desservie. Veuillez démontrer, à l’aide de cette comparaison que « les tarifs de Électricité de Schefferville inc. (…) sont substantiellement plus bas que ceux du Distributeur ».

5. Références :
(i)
Pièce B-1 - Requête du Distributeur, paragraphe 5 ;

(ii)
Dossier R-3602-2006, pièce B-3 - HQD-2, document 1 (révisée le 
31/05/2006), page 15.
Préambule : 

Référence (i) :

« À la lumière de ces faits, le Distributeur juge donc qu’il est préférable de percevoir les revenus annuels de l’ordre de 500 000 $ associés aux tarifs actuels de Électricité de Schefferville inc. et ce, jusqu’à l’adoption d’une stratégie tarifaire. »

Référence (ii) :
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« Cette prévision à long terme est basée sur l'historique disponible de la production de la centrale et de sa pointe annuelle. Elle s'appuie également sur la prévision pour les villages alimentés par la centrale du Lac-Robertson et pour La Romaine. La prévision des ventes est obtenue à partir de la prévision de la production nette à la centrale et en fonction d'un taux de perte de 12%. Ce taux de pertes combine la consommation de la centrale et les pertes sur les lignes de transport. »

Demandes :
5.1 Veuillez préciser les paramètres permettant de calculer et de justifier les revenus annuels de l’ordre de 500 000 $ dont il est question en référence (i). Veuillez notamment fournir les paramètres relatifs au nombre d’abonnés prévus par classe tarifaire, au volume d’énergie livrée, aux ventes facturées et à la répartition des livraisons par mois. 

5.2 Veuillez préciser si l’énergie livrée à Schefferville, dont il est question en référence (ii), correspond à l’énergie facturée. Sinon, veuillez identifier les causes et quantifier l’ampleur de la différence observée.

5.3 Veuillez quantifier les revenus associés à l’année tarifaire 2007 pour l’ensemble du réseau autonome de Schefferville, dans l’hypothèse où la grille des tarifs du Distributeur était appliquée.

5.4 Veuillez fournir les hypothèses utilisées, dans l’établissement du niveau des ventes, quant au niveau des tarifs et quant à l’élasticité prix.

5.5 Veuillez quantifier le niveau des mauvaises créances associé à ces revenus. Veuillez également préciser si le montant de 500 000 $ dont il est question en référence (i) comprend ces mauvaises créances. Veuillez enfin élaborer sur le traitement de ces mauvaises créances.

5.6 Veuillez préciser sommairement les coûts de service associés à la période d’un an correspondant aux revenus annuels de 500 000 $ dont il est question en référence (i).

6. Référence :
Pièce B-1 - Requête du Distributeur, paragraphes 4 à 7.
Préambule : 

Le Distributeur traite d’une période d’application transitoire jusqu’à l’adoption d’une stratégie tarifaire intégrée à la demande tarifaire 2008.
Demandes :
6.1 Compte tenu du fait que le Distributeur doit déposer la demande relative à son dossier tarifaire 2008 à l’été 2007, veuillez confirmer que la stratégie tarifaire spécifique à la région de Schefferville sera incluse dans cette demande.

7. Références :
(i)
Pièce B-1 - Requête du Distributeur, paragraphes 2 et 9 ;

(ii) 
Dossier R-3602-2006, pièce B-4 - HQD-3, document 1.1.
Préambule : 

À la référence (i), le Distributeur indique qu’il entend finaliser les transactions permettant la prise en charge officielle du réseau au cours du premier trimestre 2007. Il demande, en conséquence à la Régie «  d’approuver les tarifs actuels de Électricité de Schefferville inc. pour la clientèle du réseau de Schefferville, afin de lui permettre d’appliquer ces tarifs et de percevoir les revenus qui y sont associés, dès la prise en charge de ces clients ».

À la référence (ii), le Distributeur précise, dans sa lettre du 1er novembre 2002 adressée à la Compagnie minière IOC inc., qu’elle « a aussi été mandatée pour prendre en charge les coûts d’opération et les dépenses de nature capitale assumés par votre compagnie pour assurer l’intégrité du réseau et le maintien de l’approvisionnement en électricité pour la période transitoire allant du 1er novembre 2002 et pouvant se terminer le ou avant le 31 mars 2003, à la ville de Schefferville et aux deux communautés autochtones ».

Demande :
7.1 Veuillez préciser si le Distributeur a perçu les revenus des clients de la région de Schefferville au cours de la période transitoire mentionnée en référence (ii). Veuillez fournir les états financiers, ou toute autre donnée pertinente, faisant état des revenus associés à ce réseau ainsi que des coûts d’opération et des dépenses de nature capitale durant la période transitoire.

